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Règlement
Programme de subventions 2010
Subvention du Fonds Alun  Morgan de recherche en physiothérapie orthopédique
Le Fonds Alun Morgan (FAMR) a été créé en 1989 par la division Orthopédie de l’Association canadienne de recherche physiothérapie en commémoration d’Alun Morgan, un des fondateurs de la division Orthopédie et pionnier de la thérapie manuelles au Canada. Ce fonds subventionne des projets de recherche en physiothérapie qui traitent de la gestion des affections musculo-squelettiques au Canada. Les subventions sont plafonnées á 5 000 $ par projet.  Seuls les membres en règle de la division Orthopédie de l’Association canadienne de physiothérapie qui sont dûment autorises la physiothérapie au Canada sont admissibles. Les subventions doivent surtout servir de fonds de lancement de projets pilotes ou de faisabilité.
Règlement
1. 

Les subventions à la recherche sont décernées par la Fondation de physiothérapie du Canada sur les conseils de son Comité des prix scientifiques (CPS).  Le Conseil des gouverneurs de la Fondation de physiothérapie du Canada se réserve le droit d’accepter ou de décliner toute demande.

2. 

Les projets de recherche auront un objectif défini destiné à favoriser l’art et la science de la physiothérapie.  Les subventions peuvent servir à employer des assistants (techniques ou professionnels) ou des étudiants stagiaires, à rémunérer des conseillers professionnels, à acheter des matériaux et fournitures, à acheter et à entretenir des équipements et fournitures et à couvrir des frais de déplacement liés à la recherche (les déplacements destinés à diffuser des conclusions ne sont pas pris en compte).

3. 

Les subventions de recherche ne peuvent servir à rémunérer les chercheurs qui dirigent le projet.
4.  

Chaque année, la division Orthopédie et la Fondation de physiothérapie du Canada (FPC) déterminent et annoncent conjointement l’argent disponible pour les subventions FAMR. L’appui financier FAMR couvre des postes comme l’achat ou l’élaboration d’un logiciel destiné á la recherche, des produits non durables (y compris des équipements de moins de 500$), les déplacements nécessaires pour recueillir des renseignements ou obtenir des informations sur la méthodologie de recherche et l’assistance statistique (personnel).

5. 

Considérations déontologiques et confinement des biorisques en cas d’expérimentation humaine et animale Si la demande porte sur des expériences sur des humains ou sur des animaux, sur des travaux de recherche liés à la thérapie génique somatique et/ou aux pathogènes et cellules animales, les certificats ci-dessous doivent être reçus au plus tard dans les 60 jours qui suivent la date limite pour les demandes :

· Certificat de déontologie s’appliquant à la recherche sur des humains (accompagné d’une déclaration de consentement des sujets);

· Certificat de soins des animaux;

· Conditions de confinement (biorisques).



Aux chercheurs qui ne sont pas associés avec une université ou un hôpital et qui, de ce fait, n’ont peut-être pas directement accès à un comité de révision déontologique, il est conseillé soit d’établir des rapports avec un comité de révision déontologique existant soit de constituer un tel comité conformément aux directives des Instituts canadiens de recherche sur la santé (Ottawa).  Pour tout complément d’information, s’adresser au Conseil canadien de protection des animaux (Ottawa) et/ou au Bureau de biosécurité, Laboratoire de lutte contre la maladie, Direction générale de la protection de la santé, Santé Canada (Ottawa).

Objet
6.

Voir Annexe 1 à la fin du règlement pour connaître les détails.

7

Seuls les projets ayant un rapport direct avec le domaine de la physiothérapie sont pris en 


considération.  Les projets de recherche susceptibles de faire bénéficier au maximum la 




pratique de la physiothérapie et l’ensemble de la société sont privilégiés.  Les sujets 




ésotériques, la recherche portant sur des maladies ou affections rares ainsi que les 




demandes de mise de fonds initiale figurent plus bas sur la liste de priorités.

Principes généraux
8

Quand la demande émane de plus d’une personne, il faut que le nom d’un 


physiothérapeute figure comme chercheur principal ou chercheur adjoint.

9

Les subventions à la recherche couvrent normalement une année, allant du 1er juillet au 30 


juin.

10.

Les subventions à la recherche ne sont pas destinées à couvrir l’ensemble du coût de la 




recherche pour laquelle elles sont accordées.  La fourniture d’espace et d’aménagements 


élémentaires par l’établissement en question est une condition préalable.

Admissibilité
11.
     Les subventions à la recherche sont ouvertes aux personnes qui possèdent un diplôme en
          physiothérapie et qui sont citoyens canadiens, immigrants reçus ou résidents au Canada 
         (pendant la durée de la subvention) munis d’un visa de travail ou d’étudiant valable.

Obligations des bénéficiaires
12.

Le chercheur soumettra un rapport final sur le travail accompli au cours de la période 




couverte par la subvention à la recherche au plus tard 2 mois après cette période 


(normalement le 31 août).  Il est à noter que les chercheurs qui ne se conforment pas à 


cette condition seront par la suite inadmissibles à de futures aides financières de la 





Fondation de physiothérapie du Canada ainsi qu’aux prix qu’elle administre.

13.

Il est attendu que la recherche culminera par des publications revues par les pairs ou des 




exposés à des congrès nationaux ou internationaux.  Il convient de fournir un tiré à part de 


telles publications à la Fondation de physiothérapie du Canada.  Les publications à la suite 


de recherches subventionnées par la Fondation de physiothérapie du Canada ou ayant fait 


l’objet d’un prix administré par celle-ci doivent comporter le libellé ci-dessous :



«Recherche financée en partie par une subvention de la Fondation de physiothérapie du Canada».

Demande
14.

Les demandes de subventions à la recherche doivent parvenir à la Fondation de 





physiothérapie du Canada le 19 février 2010 au plus tard et doivent être formulées sur un 


imprimé de demande courant (il appartient aux demandeurs de s’assurer qu’ils utilisent la 


version courante du règlement et des principes généraux de demande).  Un avis de la 


suite donnée à la demande est donné par écrit normalement avant le 1er juin.  Le paiement 

de la subvention commence en juillet.

15.

Les demandeurs doivent présenter une copie papier et une copie électronique de la 





demande remplie et de toutes les annexes.  Les demandes et les annexes doivent être 


dactylographiées avec simple interligne, en caractères de force 11 au moins, sur papier de 


format 21,5 x 28 cm.  Les illustrations seront au trait noir d’épaisseur uniforme.

16.

Il y a lieu de rédiger la demande de telle manière qu’elle puisse être lue et comprise de 


façon générale sans se reporter à aucune référence qui peut être fournie en annexe.  


Les annexes ne doivent pas être jointes.
17.

Les demandeurs ne peuvent intervenir dans le processus de décision concernant une 




demande dans laquelle ils ont un intérêt direct.
18.

Les demandeurs d’une subvention FAMR indiqueront que la proposition concerne



des travaux de recherche originale en perspective et comment a connaissance et la 



compréhension de la physiothérapie dan la gestion des affections musculo-squelettiques 



bénéficieront des résultats de cette recherche.
19.

Les demandeurs sont invités à présenter leur demande de financement dans l’une ou 


l’autre des langues officielles.

Processus d’évaluation
20. 
Chaque demande sera évaluée par le Comité des prix scientifiques (CPS) par rapport 


aux priorités de recherche établies par la Fondation de physiothérapie du Canada et par 


rapport à chaque concours.  Elle sera considérée du point de vue de son mérite 


scientifique et de son budget dans le cadre des règles précitées.  Un barème de notation 


composite sera appliqué à chaque projet pour tenir compte des critères définis ci-dessus et 


le financement des projets ayant la meilleure notation composite sera recommandé à la 


lumière des critères particuliers de chaque concours.  Le CPS aura également recours à 


des arbitres extérieurs. Il étudiera, dans le cadre de ses travaux, les opinions et 


évaluations consignées par écrit de son jury intérieur et extérieur.

21. 
Sur demande, les opinions et recommandations consignées par écrit du jury intérieur et 




extérieur seront divulguées aux demandeurs.  Les membres de ces jurys gardent le droit 





d’anonymat.
23.

Sauf décision contraire du CPS, le paiement du montant intégral de la subvention est



Normalement effectué au début du projet (juillet). Le bénéficiaire donne un compte


Détaillé (accompagné de reçus) à la FPC immédiatement après la période couverte par le 



financement accordé. Les sommes non employées au cours de cette période seront



retournées au FAMR.

24.

Les fonds peuvent être payés soit directement au chercheur principal ou en fiducie á 




l’établissement où la recherche aura lieu.  Il appartient au chercheur principal de fouurnir



un exposé détaillé, dans la partie budget de la demande, de la façon qu’il propose 





d’employer les fonds. S’il y a lieu, la proposition comprendra le consentement par écrit de 



l’établissement à administrer les fonds pour le compte du demandeur. Les dérogations à



cette procédure doivent être approuvées par la FPC. La FPC se réserve le droit de



suspendre ou de réclamer le montant entier ou partiel de la subvention. Tous les



demandeurs sont tenus de signer, lors de la demande, un engagement à employer les



fonds exclusivement aux fins déclarées.

ANNEXE 1
Domaines de recherche financés
Les propositions ayant rapport aux affections musculo-squelettiques dans les domaines ci-après seront prises en considération par le FAMR (à l’heure actuelle, les études sur les animaux ne sont pas financées).

· Efficacité de la physiothérapie manuelle et manipulatrice.

· Définition et vérification des indicateurs de résultats.

· Efficacité de la modification de douleur

· Efficacité des interventions physiques (par ex., exercices, correction de la posture)

· Efficacité des modalités utilisées en physiothérapie

· Définition et vérification de programmes ayant un rapport avec l’évaluation de l’aptitude au 

Travail, le conditionnement au travail, le réentraînement à l’effort l’ergonomie et les programmes d’action préventive ou d’éducation des clients.
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